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200e numéro de l’Echo !
Et bientôt 17 ans

En effet, c’est en Mai 2008, sous la mandature de 
Régine Oddoz que le conseil municipal, 
fraîchement élu, a décidé la création d’un journal 
municipal mensuel, pour compléter la parution du 
bulletin annuel. Le premier numéro a été l’œuvre de 
Françoise Vermillet­Bertrand et de Serge Baude.
Dans son Édito, Régine Oddoz écrivait :
"Le premier numéro de notre flash d'informations 
municipales vient d'arriver chez vous ; j'espère qu'il 
sera suivi de nombreux autres exemplaires. Avec 
cette publication, nous avons l'intention de vous 
rendre compte en temps réel des décisions du 
conseil municipal. Nous aimerions également traiter 
de l'actualité de notre village, tout simplement. 
Enfin, nous ferons de la place pour recueillir des 
témoignages ou des interviews et évoquer notre 
histoire."
On y trouve toujours des informations municipales, 
des nouvelles des associations, des annonces et 
finalement surtout un reflet de la vie de la 
commune. Le site Web de la mairie permet en 
contrepoint et en complément de présenter des 
informations pratiques, les procès­verbaux des 

conseils 
municipaux et de nombreuses 
informations faciles à consulter. On peut y 
retrouver aussi l’Echo et le bulletin annuel en 
couleur !
En mars prochain une nouvelle équipe prendra le 
relais ; il y aura peut­être une évolution, des 
améliorations, une nouvelle ligne éditoriale, 
l’avenir nous le dira.

En attendant, voici le N° 200. Il est distribué dans 
les commerces en noir et blanc. N’oubliez pas que 
vous pouvez aussi vous abonner simplement par 
mail et le recevoir en couleur !

Pour s’abonner : Il suffit d’envoyer, à partir du mail 
sur lequel vous voulez le recevoir, un simple 
message vide à l’adresse suivante :

information_mairie­subscribe@mairie­chatillonendiois.fr

Nouvelles du centre de santé

Depuis le courant de l’année 2020 et le départ des 
médecins généralistes la population de Châtillon­
en­Diois et des communes alentours se retrouve 
obligée de faire des déplacement importants pour 
consulter un médecin généraliste.

En 2021 les communes de Boulc, Glandage, 
Menglon et Saint Roman ont rejoint Châtillon dans 
son travail de recherche de solution. En 2022 la 
commune de Châtillon­en­Diois avait pris la 
décision d’aménager la maison de Pascale Boeuf, 
sur le Champ de foire, en Centre de Santé.

mailto:information_mairie-subscribe@mairie-chatillonendiois.fr
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La loi fixe les règles : article L6323­1 du code de 
la santé publique
­ Les centres de santé sont des structures sanitaires 
de proximité, dispensant des soins de premier 
recours et, le cas échéant, de second recours et 
pratiquant à la fois des activités de prévention, de 
diagnostic et de soins, au sein du centre, sans 
hébergement, ou au domicile du patient. Ils 
assurent, le cas échéant, une prise en charge pluri­
professionnelle, associant des professionnels 
médicaux et des auxiliaires médicaux.
­ Par dérogation à l'alinéa précédent, un centre de 
santé peut pratiquer à titre exclusif des activités de 
diagnostic.
­ Tout centre de santé, y compris chacune de ses 
antennes, réalise, à titre principal, des prestations 
remboursables par l'assurance maladie.
­ Les centres de santé sont ouverts à toutes les 
personnes sollicitant une prise en charge médicale 
ou paramédicale relevant de la compétence des 
professionnels y exerçant.
­ Un centre de santé est un lieu de soins de premier 
recours qui réalise principalement des soins 
remboursables ; il est accessible à tout public. Les 
médecins d’un centre de santé sont salariés. 

L’ARS (Agence Régionale de Santé) assure le suivi 
de conformité. Un comité d’orientation sera mis en 
place, il sera composé de représentants des 
communes et de la communauté de communes du 
Diois, des professionnels de santé, des financeurs et 
des partenaires.

Pour la réalisation de ce projet de centre de santé, 
les cinq communes, conseillées par la Préfecture, se 
sont rapprochées de la communauté de communes 
du Diois. Celle­ci assurera le portage juridique 
grâce à la signature d’une convention de mise en 
place d’un service intercommunal mutualisé portant 
l’activité du centre de santé. 
Cette convention, avant sa validation par la 
communauté de communes, doit être approuvée par 
les communes qui souhaitent entrer dans le 
dispositif. Un budget prévisionnel est en 
préparation et la charge financière est du ressort des 
communes adhérentes à la convention.

Le travail des mois à venir doit aboutir à 
l’embauche du personnel : médecins, sage­femme, 
secrétaire et coordinateur. Ceci doit permettre 
l’ouverture du centre de santé au début du 
deuxième semestre 2025.

Monique Orand, 1ère adjointe au Maire

Une des 3 salles 
de consultation

Accès élévateur
handicapé Entrée et accueil



page 3

Atlas de la biodiversité communale (ABC)

Benjamin Petit, en service civique, chargé de 
l’ABC de Châtillon en Diois, termine sa mission. 
Nous lui souhaitons bon vent pour l’avenir.

Il est donc l’heure de faire le bilan. Cette opération 
du parc du Vercors consiste à apporter des éléments 
pour la connaissance de la diversité biologique de 
la commune. Le projet se faisait sur une base 
participative. Huguette Maillefaud, conseillère 
municipale était déléguée pour animer cette 
opération. 

Le 25 juillet 2024, nous avons eu une réunion au 
cours de laquelle Benjamin Petit nous a présenté les 
outils disponibles pour collecter des observations 
sur notre commune.
4 objectifs ont été fixés :

­ Les chauves­souris
­ Les insectes pollinisateurs
­ Les milieux humides
­ Les arbres remarquables

Benjamin nous initiera aussi aux manœuvres à faire 
pour déposer nos trouvailles sur le site ABC  du 
Parc naturel régional du Vercors (PNRV). 
Nous avons décidé de commencer par une 
observation des chauves­souris

Le 28 août, nous nous sommes réunis pour la 
première fois pour mettre en place un calendrier de 
la suite des actions de notre ABC. Nous étions aussi 
prêts à aller guetter les chauve­souris ! Les 
chauves­souris se distinguent par l’émission 
d’ultrasons, qu’il est possible d’enregistrer, de 
transformer en fréquence audible. Cela permet aussi 
de les identifier à distance.  Nous étions prêts ! mais 
le mauvais temps a brisé notre élan.
Une 2ème tentative a aussi échoué par suite de la 
météo : la malédiction des biologistes amateurs !

Fin août, 18 naturalistes sont venus étudier la 
diversité biologique de la commune : flore, 
papillons, castors, chauves­souris et amphibiens. 
Pour la flore 226 espèces ont été observées. À cette 
époque, les pollinisateurs sont surtout des 
papillons ! Une étude des papillons de nuit a 
conduit à observer un très grand nombre d’espèces. 
Le castor a été identifié sur 12 territoires. Oiseaux, 
lézards verts, crapauds ont fait aussi l’objet 
d’observation. Voir page 8

En octobre, conduits par Jean­Pierre Vincent et 
Serge Queyrel, une dizaine de personnes du groupe 
ABC de Châtillon est allée observer une zone 
humide dans le vallon de Baïn. Benjamin Petit nous 
a montré les plantes caractéristiques qui poussent 
tout autour. Ces plantes permettent de déterminer 
que l'endroit est bien une zone humide permanente 
et non une flaque temporaire.
Au passage, un peuplier ( un 
"pibou" d'après Jean­Pierre) a 
retenu notre attention. D'un 
diamètre important, il comporte 
des creux où les animaux 
peuvent s'établir. Un peu surpris, 
nous avons constaté qu'un pin 
s'est enraciné au­dessus du tronc 
et qu'il a réussi à grandir, nourri 
par le vieil arbre. Il est bien 
possible qu'un écureuil ait caché 
quelques graines au creux de cet 
arbre et qu'elles aient profité de 
conditions favorables pour 
germer et pousser.
Enfin, en début de soirée, certains participants se 
sont retrouvés et ont pu entendre, grâce au 
dispositif qui rend les ultra­sons audibles, les 
nombreuses, mais discrètes, chauves­souris qui 
volent dans les rues du village. 5 espèces ont été 
formellement identifiées.

21 février 2025, c’est notre 
dernière rencontre : Benjamin 
termine sa mission et notre 
dernière rencontre tourne autour 
des arbres remarquables. 
Huguette nous présente son hêtre 
à 2 jambes !
La quête peut continuer : si vous 
connaissez de tels arbres curieux, 
prenez une photo et notez leur 
emplacement.
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Accueil des nouveaux arrivants à 
Châtillon­en­Diois

Habituellement nous accueillons les nouveaux 
habitants de Châtillon lors de la cérémonie des 
vœux de la municipalité à la population. Kiki 
Joanin faisait le gros  travail de les recenser ! Cette 
année, cet accueil a eu lieu un peu plus tard 
toujours avec le concours de Kiki et le soutien 
d’une association Art’Star !
C’est donc dans le caveau de la mairie que nos 
nouveaux concitoyens avaient été appelés à se 
présenter. C’est un lieu représentatif du vieux 
Châtillon, un peu étroit, mais finalement 
chaleureux!

Plusieurs Châtillonnais 
sont présents pour écouter 
Kiki, perché sur les 
marches au fond du 
caveau, ouvrir cette 
rencontre. Bernard Ravet 
dit quelques mots 
d’accueil au nom de la 
municipalité, accompagné 
par Jacques Malod et 
Marielle Barnier. 
Tous les nouveaux 
Châtillonnais ne sont pas là 
pour se présenter, mais 
tous ceux qui se présentent 
saluent l’attrait de 
Châtillon et la qualité de 
son environnement. 
Et puis c’est la coutume, on boit un verre 
accompagné par des préparations pâtissières de 
Gaël.

L’Echo souhaite la bienvenue aux nouveaux 
habitants. Pour lire l'Echo ou s’abonner par mail, 
ils peuvent se connecter sur le site de la mairie.
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"La montagne a parlé"
à la bibliothèque Yvonne Odon !

D’abord, avec les tableaux­calligraphies de Yves 
Bergeret, exposés du 18 au 28 février dans la 
bibliothèque, puis avec la présentation passionnée 
de ses œuvres par l’auteur le vendredi 21 février 
devant 25 personnes. Nous avons pu ainsi faire le 
lien entre la vision de la montagne et sa 
transcription en œuvres picturales et en poésies. 
Yves Bergeret nous a proposé de continuer la 
rencontre autour d’un verre de l’amitié au café des 
3 clochers.

Une animation familiale a été aussi proposée le 28 
février autour des tableaux de Yves Bergeret et 
autour de livres très divers en relation avec la 
montagne. Ce fut l’occasion d’en savoir plus sur 
divers aspects des montagnes avec des livres 
scientifiques, d’admirer et de voyager avec des 
livres de photos, de rêver avec des romans, et de 
s’exprimer par le dessin et l’écriture pour ceux qui 
en avaient envie…

Annonce : le Printemps des poètes
Le 28 mars, la bibliothèque propose la soirée 
"Printemps des poètes" dans le cadre d’une action 
menée par le ministère de la culture. 
Tout un chacun peut venir lire des textes sur le 
thème de l’année : "poésie volcanique". Fouillez 
dans les livres, chez vous ou à la bibliothèque, 
venez partager vos découvertes !

Des nouvelles du "défi lecture" :

Vous participez ? Vous avez encore jusqu’au 31 
mars pour lire les 10 livres respectant les 10 
critères imposés !
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Châtillon "Ville de rêve" !

"Ville de rêve" est un site internet proposé par la 
société Ville de rêve SAS. Cette société collecte des 
données diffusées librement, majoritairement par 
l'État, les collectivités et les organismes 
gouvernementaux ou publics, l’encyclopédie 
Wikipedia … (démarche d'Open Data). 
"Ville de rêve" utilise ces données dans le respect 
des conditions d'utilisation. La collecte de données 
souffre d’imperfection : par exemple la commune 
nouvelle de Châtillon­en­Diois n’est pas encore 
reconnue.
Dans un ordre alphabétique, voici les thèmes pris 
en compte :
Informations générales, accessibilité et transport, 
attractivité, ruralité, citoyenneté et vie publique, 
climat en 2050, coût de la vie, culture, dynamisme, 
économie et travail, éducation, enseignement 
supérieur, innovation, littoral, loisirs, montagne, 
météo, nature, patrimoine, qualité de vie, risques 
naturels et technologiques, santé et qualité de l’air, 
sport, sécurité, taille de la ville

Dans cette moulinette d’analyse factorielle, des 
notes sont attribuées et un score global calculé. Les 
facteurs principaux d’attractivité sont aussi évalués.

Émotion à Châtillon ! Le Dauphiné libéré, dans un 
article de Frédéric Garcia, a récemment signalé que 
Châtillon­en­Diois était classé en 13ème position 
sur 18895 villages ! Mais le classement bouge : à la 
date de parution de l’Echo, Châtillon­en­Diois est 
maintenant à la 2e place !
Il est évident que ce classement automatique reste 
finalement subjectif. Il reste quand même que notre 
village offre un cadre de vie très attrayant. Bien sûr 
il y a des inconvénients liés à la ruralité, au manque 
de certains équipements. Mais l’agrandissement de 
notre commune avec les joyaux touristiques de nos 
villages, l’arrivée d’un centre de santé, les 
aménagements récents de l’entrée ouest vont dans 
le bon sens.

Quant à la société "Ville de rêve’", elle essaye de 
monnayer son classement en vendant un label. À 
chacun de méditer !

Eric Vanoni heueux 
de ce classement
© Photo Frédéric Garcia 
pour Le Dauphiné

Loto de l’école 16 février 2025

Comme d’habitude, c’est une belle affluence pour 
ce loto destiné à alimenter la caisse de l’école. Le 
décor est prêt, avec sur la scène la table et la boule 
tournante destinée à tirer les numéros. En fond de 
salle, le stand tenus par des parents exhibe de 
nombreux gâteaux et boissons.

La directrice de l’école précise le déroulement du 
jeu et donne la longue liste des commerçants et 
entreprises qui ont fourni des lots. Cela montre le 
gros travail de préparation réalisé par les bénévoles 
auprès de tous les donateurs potentiels.
Et c’est l’heure de jouer, pour 3 parties avec des 
quines, puis un carton plein. Chaque gagnant est 
applaudi vivement ! La pause arrive, surtout pour 
les adultes qui en profitent pour se rafraîchir et 
goûter les gâteaux.
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Pendant ce temps, les enfants passent à l’action 
sur le petit carton qui leur a été distribué. Parfois 
lorsqu’il y a des gagnants multiples, on lit la 
tension sur les visages pendant le tirage au sort !
À la reprise, c’est pour un nouveau round de 
parties avec en plus à la fin une partie "carton 
vide". Pour celle­ci, la salle se lève et à chaque 
tirage on entend quelques soupirs et surtout l’on 
voit des participants s’asseoir… Bientôt il ne 
reste qu’une dizaine de joueurs qui sont appelés à 
venir au pied de l’estrade. Chacun de ces rescapés 
reçoit un lot ! Et le finaliste des finalistes aussi !

La tradition du loto ne se perd pas. Et surtout on est 
heureux de voir des parents s’impliquer fortement dans 
une belle organisation.

L'angoisse du tirage au sort !

Tous debout pour le carton vide !

Les finalistes !
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Compte rendu du Week­end naturaliste à Châtillon­en­Diois

Lors du week­end du 31 août et 1er septembre, 18 naturalistes ont prospecté le territoire de Châtillon­en­
Diois pour observer en priorité : la flore, les papillons, les mammifères et les amphibiens. Leurs 
observations ne sont pas exhaustives, mais les résultats sont parlants : la diversité biologique de notre 
territoire est plutôt bonne !

Flore : 226 espèces ont été observées dont certaines listées ici font l’objet de 
réglementation.
•Ambroisie à feuille d’armoise (Ambrosia artemisiifolia) (Espèce exotique envahissante)
•Bugrane naine (Ononis pusilla) (protection régionale)
•Busserole raisin­d’ours (Arctostaphylos uva­ursii) (protection régionale)
•Carline à feuilles d’Acanthe (Carlina Acenthifolia) (protection départementale)
•Epipactis rouge­sombre (Epipactis atrorubens) (CITES*)
•Frêne à feuilles étroites (Fraxinus angustifolia) (protection régionale)
•Orchis de Fuchs (Dactylorhiza fuchsii) (CITES*)
•Orchis moucheron (Gymnadenia conopsea) (CITES*)
•Sabot­de­Vénus (Cypripedium calceolus) (protection nationale et internationale, espèce 
d’intérêt communautaire, convention de Berne et CITES*) 
•Vératre noire (Veratrum nigrum) (protection nationale)

*Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction

Insectes pollinisateurs : ce n’est pas la saison favorable pour observer ces insectes ; il y a cependant des 
papillons :
•Azuré bleu­céleste (Lysandra bellargus)
•Azuré des Coronillles (Plebejus argyrognomon)
•Citron (Gonepteryx rhamni)
•Hermite (Chazara briseis) (Menacé)
•Piéride du Chou (Pieris brassicae)
•Souci (Colias crocea)

Mammifères :
•Castor d’Eurasie (Castor fiber)  : 12 territoires identifiés (+6 probables)
•Chauves­souris : 5 espèces identifiées pour environ 40 minutes d’enregistrement (toutes protégées).

Oiseaux :
•Bergeronnette des ruisseaux (protection nationale)
•Héron cendré (protection nationale et européenne)
•Hirondelle rustique (protection nationale)
•Mésange bleue (protection nationale)

Reptiles :
•Lézard à deux raies (lézard vert) (protection nationale, Directive Habitat)

Des données sur les nombreux papillons de jour et de nuit collectées par Yann Baillet seront transmises 
plus tard. Si un autre événement naturaliste se fait sur la commune, les groupes à prospecter en priorités 
sont : les amphibiens, les reptiles, les chauves­souris et les oiseaux.


